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Le texte du projet financier 
soumis à la Chambre 

Paris , 17 novembre. — Le texte du projet 
a é-s publié ce matin, â l'Officiel, tel que 
Vont ensemble éiaboré lu Commission et le 
Gouvernement. 

Il commence par poser le principe de la 
eonst i tm on de la Caisse d'amortisseuieut. 

La Cause d'à 
Elle M M (artVlo 2) chargée de pourvoir an 

•arvie*, aa remboursement ec 1 l'amortissement 
de la dette à court terme du Trésor et du Crédit 
National. 

. . .Sur ces ressources seront prélevées en outre 
les sommes nécessaires ao payenMsU des intérêts 
et Bons d» la Défense nat iooa le^l des Bons a 
l'étranger, dont le «ornée est i i i évj u, chspitre 
du ministère des finances, intitulé: « Intérêts de 
la dette rl'ttunte du Tré-or. t. 

Snr le montant des sommes restant disponible», 
la Caisse devra procéder a des achats en Bourse 
des valeurs dn Trésor et du Crédit National, no
tamment au rachat des Matas perpétuelles sur 
l'Etat 

Les articles 3 et 4 modifient la loi du 27 
in n 192-ï rela ive au plafond des bons de 
i j D é l e n i e nationale. 

Al*. •"•• — En ce qui concerne le? valeurs t 
court terme du Trésor et dn Crédit National, les 
dates de lenr remboursement seront aménagées 
conformément à un tableau annexé à la présente 
loi sur une période do vingt- inq sus commen
tant à eonrir kl 1 " janvier lfi":;. 

Art. t». — l e s porteur.- de Bons dn Trésor » 
S. S et 10 ans 1923 <1>« s i n e ) , qui ont déposé 
leurs titres en vue du remboursement au 8 dé
cembre 102.">, recevront soit nn nouveau titre dn 
même sfpt amortissable, «oit nn titre de même 
valeur nominale, qui sera accepté . . .en paiement 
des imofit». M tîti* de l'exercice 1036, h l'ex-
caprios S* ls contribution extraordinaire sur lea 
bénéfi-es de guerre et ite« Impots et taxes directs, 
au profit des iltpartfment** et des commones. 

Art. 7. — Les ressources iltt la Caisse nationale 
d'amortissement sont eon :r.titée# per- 1* le pro-
dait de :« contribution n a r i n a e Institué* par la 
présente loi; 2* le produit de ls vente des immeu
bles de l'Etat; 8* le« intérêts et arrérages de* 
titre» >emis à la Cei-ii d'amortissement; 4° le 
produit de l'énnssiun de titres remboursables en 
sjsjkrat sas an pin.. iouv>rf eomrorter l'attribu-
ticu d» lots et le prodiit de loteries; 5* l'ea-
u m r ' ï des litres de son portefeuille; n> une an
nuité budgétaire de 2.354 milimns de franc». 

L'art e > 8 affecte à la Caisse les arrérages 
îles hors rachetés pour riurrmenter ses res-
Bourcto. 

Contribution nationale exccptsotnasle 

A r t . (t. _ A partir du 1" laurier 1926. il est 
Institué, en vue d'alimenter la Cuisse nations e 
d'amortissement. une coi tribution nitiouale 
ex eyticcnelle: 

1" Sur tous es biens mobiliers et Immobiliers; 
2° Sur les revenus provenant des traitements 

publics et privés, des indemiités et émoluments, 
salaires, pensions et rentes viagères, des béné
fices agrlro es et des bénéfices des profession* 
non commerciales. 

A r t 10 — La contribution nationale sera 
acquittée en qnatnne annuités; toutefois, le con
tribuable pourra se libéier a tout moment et par 
anticipation, en bénêBci-rr d'un escompte. 

Pour les biens antres nue les valeurs mobi
lières, la libération complète sera ohigntoire an 
moment de la première mutation à titre onéreux 
on à titre gratuit t tre vifs ou par décès. 

Lee contribuable? qui se libéreront en une 
weu e fois, en 1926, pourront s'acquitter soit 
CD bon* de la Défense nation le, soit en t t r e 
de rente a i m i s aa paiement au conrs moyen 
coté en Bourse. 

Propriété bâtie 
Art. 2. — En ce qui concerne la propriété bâtie 

et non hatie la contribution se compose de qua
torze annuités égales à 13 % du revenu servant 
de base i Ii • ontribution foncière. Les redevab'cs 
peuvent »e libérer en effectuant un rersemeut 
unique rali-u é par ai>plcation au revenu foncier 
de 192fi d'un coeftv ient de 1." 

I.e revenu imposable des propriétés non bâties 
aéra maioré de 73 "o Jusqn a l'application de la 
M f M e t ' s évaluation». 

Les constructions nouvelles et additions de 
constructions édifiées peudant la période d'appli
cation d» 'a contribution 3 sont assujetties an
nuel ement h raison de 15 % de leur revenu 
Imposable. 

Tontes les fois que la contribution n'aura paa 
été a<-quittée «a nn versement unique, il sera 
établi un titre de créance foncière que la Caisse 
N'stionale prendre m "harge M conservera jus
qu'il la libération complète du redevable. 

Que!' que soit le mode de libération, tont pro
priétaire d'un immeuble affecté par hypothèque, 
privilège on avticbrèse à la garantie d'nne 

créance aura droit t une réduction proportion
nelle à la fraction do revenu imposable corres
pondant ans intérêt* de ladite créance. 

Pour les propriétés bâties, la taxe est à la 
charge do propriétaire, nonobstant toute stipu
lation contraire qne le qu'eu soit la date. Cette 
stipulation est, en outre, interdite pour toutes 
conventions è intervenir â dater de la promul
gation de la présente loi. 

L'article 12 exonère oe la contribution sur 
la propriété non b i t e le propriétaire exploi 
tant pour «on compte , si son revenu n'excède 
p o s 600 francs . 

Entreprises industrielles 

ArT. 13. — En ce qui concerne les entreprises 
industrielles et commerciales, autres que les 
sociétés par an-tions la contribution se compose 
de qnatorae annuités égaies à ô Ce du bénéfice 
net servant de base à l'impôt sur les bénéfices 
industriels et commerciaux. Lea redevables peu
vent se libérer du paiement des annuités restant 
a cruiit en effec^iial un «-,.»»« n ent unique cal-
-u é i a r appheatiiQ au bé.ftiee moyen des trois 
exercices antérieurs au 1er Janvier 192ft. d'un co
efficient qui est de 0.3 pour les contribuables se 
libérant des 1926;„ toutefois, la bénéfice moyen 
pria nasse bas* de e* cal ni os peut être inférieur 
i 8 Ce de* capitaux investis dans l'entreprise au 
SI décembre 1025. 

Les charges et offices, ainsi que lea exploita
tions minières, autres qne les sociétés par actions, 
sont frappé* d'une contribution calcu ée suivant 
l*s même* refis*, la base des calculs é t a n t pour 
les exploitations minières, le bénéfice soumis ù 
la redevance proportionnelle 

Art. 14. — Ea ee qui concerne lee obligations 
française*, le* vsrleurs étrangères, les créances, 
ls dépôts ou cautionnements, la contribution na
tionale est payable an 14 annuités égales à 13 "! 
des revenus dan* les mêmes conditions qne l'im
pôt réJnlaire. 

Les porteurs d'obligations nominatives peuvent 
se I.herer en effectuant un versement nniqne cal
culé, par application au revenu annuel d'un co
efficient de 1,5 pour les contribuables se libérant 
des 1926. 

Lea bons à eahéanoe d'an an ou pins sont 
e- onérés de la contribution, ainsi qua les 
t itres d'emprunts pi ces sur les marché* 
étrangers, sauf «'ils appart iennent à des per
sonnes domicil iées en France . 

L'impôt sur la rente 

P a r contre, la rente n'est pas e.vonérée, 
sanf les titres nominat i fs e t mixtes antérieurs 
an 1 " août 1914-

Les porteurs de rente pourront être libérés dé
finitivement et en une fois moyennant une réduc
tion de 10 */» du taux nominal d'intérêt. 

Lea obligations françaises, les rentea amortis
sable* seront, si elles viennent â remboursement 
avant le 31 décembre 1940. remboursées sous dé
duction de la contribution restant due jusqu'à 
cette date, laquelle bénéficiera toutefois d'un 
escompte calculé au taux de 5 e'c. 

L a reconaa i i sance de dettes 

A r t 13. — Les sociétés par actions remettront 
h la Caisse mie a reconnaissance de dette » de 
15 % de leur actif net destinée a garantir le 
paiement pendant 14 ans d'nne ensuite de 13 % 
des bénéfices distribués annuel émeut. 

E les peuvent se l ibère' en nn versement 
unique représentant 1.5 de la moyenne des bené 
tires distribués dans les trois dernières années. 

Les sociétés françaises anonymes ayant leur 
siège en France, dont toutes les opérations com
merciales on industrielles se font aux colonies, 
seront soumises au même régime que les sociétés 
étrangère». 

Les w i é i e s étrangères de capitaux possédant 
des biens on des exploitations en France seront 
imposée* h raison dee biens possédés et des. .np,*-
rstions ts i tes en Frsnce mrtrs le» mêmes condi
tions qne les sociétés frsnçaises. 

Art. 16. — La contribution Rappliqua «rrtr 
biens mobiliers et Immobiliers conservés à 
l'étranger par les Français ou les personnes 
résidant hnbitne'lerrent en France. 

Bile est de 15 Ç? du revenu net désCaré. Cette 
déclaration obligatoire devra être souscrite avant 
le 1« juillet 1926. 

La* traitement* et salaires 

A r t 17. — La contribution sur les revenus 
provenant des traitements, émoluments, sasslrs», 
pensions, rentes viagères et sur les bénéfices «le» 
professions non oommercia es est ot»sise et per
çue dans les mêmes conditions que l'impôt cédu-
l'aire. mais ne porte que sur la partie du revenu 
imposant" qui dépasse 30.000 francs. 

Le tsnx de l'impôt est fixé a: 
2 % pour le* revenus compris entre 30.000 fr. 

et 30 000 francs: 
8 % pour lea revenus compris entre 50.000 et 

100000 francs; 

4 % pour la* revenus compris entra 100.000 
et 200.000 frases; 

5 % pour h s revenus compris un ilssaua de 
200.000 francs. 

Le* bénéfices agricoles 
•*•"• 1& — Pour le* bénéfices agricoles. l'exo

nération t U base est de 10.000 franc*. 
Le taux de 'impôt est fixé à: 
2 % pour lea revenus compris entre 10.000 fr. 

et 20.000 francs-

A r t 19. — Il est créé use contribution na
tionale sur les capitaux mobiliers improductifs. 

Elle est due par toutes les personnes ayant en 
France une résidence habituelle au sens de l'ar
ticle 6 de la loi du 15 juillet 1014, ainsi que par 
toutes les collectivités y possédant des capitaux 
mobiliers improductifs. 

La contribution est établie d'a-prè* la valeur 
rée'.le, au jour de la promulgation de la présente 
loi, des meubles meublants et de l'argenterie, des 
bijoux, perles et pierres précieuses, de* tableaux, 
objets d'art ou de collections, tapisaeaitSM et 
livres et autres objets mobiliers non déaSBjoBs. 

Sont exemptés: ,""***" 
1* Les objets mobiliers ayant une utilité stric

tement professionnelle; * 
2* Les portraits de famille; ' 
3* Les meubles meublants modernes, les objets 

d'art moderne. les livres dos hommes de lettres, 
les tableaux, sculptures, etc., des artiates vivants; 

4" Les oeuvres d'art données pur acte authen
tique administratif ou légis'atif aux musées de 
l'Etat, des départements ou des communes et que 
le donateur détiendrait pour s'en être réservé 
l'usufruit; 

5" Les œuvres d'art qui auront fait l'objet, en 
favear des mêmes collectivités, d'un legs en nue-
propriété. 

Art. 20. — Sont affranchis de cette contribu
tion: 

1" Les personnes et collectivités dont les capi
taux mobiliers improductifs n'ont pas une valeur 
supérieure à 50.000 francs. 

Lo titre I I I autorise l 'Etat ù demander à 
la Banque nne avance supplémentaire 
d'un milliard 500 mil' ions. 

L? dériver article du projet rend exie iblo 
le paiement des impôts direct» de MBS, avant 
le 31 ianvier 1926. sons pe ine d'une majora 
tion de 10 c'c. 

AU SENAT 

L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
du « Groupement 

des Intérêts économiques 
de la Presse » 

Par i s , 17 novembre. — Le (rroupement des 
Intérêts économiques de l i Presse a tenn son 
assemblée srénérale. en l 'Hôtel dn Syndicat 
de la Presse parisienne-

L'assemb'iée a approuvé , à l 'unanimité, le 
rapport d j Conseil d'administration sur 
I V ercice écoulé et le rapport du trésorier sur 
la situation finantrèro. 

L? Conseil a ratifié la nominat ion de M. 
E u e è n e Guill ittme, directeur du Réreil du 
Nord, au poste de secrétaire séuéral du s rou-
pemeut. 

L'assemblée a renouve'é le Conseil d'admi
nistration e t tous les membres sortants ont 
été réé'ns. 

» 
La réglementation du travail 

des ouvriers étrangers en France 
Paris , 17 novembre. — M. Durtifonr, minis

tre du Travail , vient de déposer sur le bureau 
de la Chambre, un p r o i e ' de loi pour la pro
tection du marché <iu travail national. Il 
s'acrit de ren broer le contrôte exercé sur 
i'emploi des travail leurs étrangers occupés 
sur notre territoire afin d'éviter qu'ils ne se 
soustraient aux condit ions auxquelles leur 
introduction n été au'orisée. 

Il arrive, eu effet, que des travailleurs 
étrangers qui n'ont été admis à travail ler en 
France qcjé .pajce qu'ils irjftiftiiejjJ,«l'on con
trat de travai l dans une proTCss on J ou nne J 

dans d'antres, profess ions ou c ' iu tres rétrions, 
311 rompant leurs ensrasements sans raison 
va aive. 

Pour empêcher ce3 abus qui sont particu
lièrement fréquents dans l'agrr.cuit/ure, le pro
jet de loi interdit notamment 3ux emploveurs 
d'occuper des travail leurs éti«mrers qui ne 
justifien' pas par la présent t ion de leur 
carte d'identité, le cas échéant, d'nne attes
tation de l'Office publ ic de p'aeement de la 
réjrclarité de leur s i taet ion. Les mesures qui 
font l'objet du projet de loi ont été étr.d'ées 
par nne Comnrssioti où étaient représentées 
à coté des ministères compétents , les errandes 
oreen sat ions patronales et ouvrières, notam
ment les i ssociations aarieoles. 

Fi les ont reen l 'approbation unanime du 
Consei national de la main-d'œuvre dans sa 
session de juillet dernier. 

région déterminée où ils ne ponvaier/f; porter 
prétrrdîc* a* flOS rdlttotrau* von' s^tnbarqnCr t k *o*«s«e* aux Insti'nteurs dont renseignement 

LES INTERPELLATIONS 
sur les écoles rurales 
VOTE DE L'ORDRE DU JOUR SUIVANT : 

La Sénat, prenant acte des déclarations 
d» H. le Ministre dû l'Instruction publiant 
et confiant dans le Gouvernement pour 
assurer un meil evr fonctionnement de 
l'enseignement public dans le but de main
tenir M de fortifier la vocation agricole, 
parmi les enfants des campagnes, en leur 
faisant aimer le travail des champs et en 
vulgarisant toutes les connaissances gui 
peuvent servir l'agriculture française, passe 
à Pordre du jour. 

« Paris, 17 novembre. — La séance est ouverte 
t 16 h. 10, sous la présidence de M. de Relvcs. 

Oelui-el prononce i'éloge funèbre de M. Hu-
t-nes Le Roux, sénateur de Seine-et-Oise. décédé 
ces jours derniers. 

On procède à la nomination d'uu membre de 
la Commission des aff ires étrangères eu rem
placement de M. Léon Bourgeois, décédé. 

LES ECOLES RURALES 
Puis on disente l'interpellation de M. Carrèrc 

sur l'organisation des écoles rurales. 
M. Carrer* a la parole. 
Les programmes de l'école rurale, di t - i l peu

vent s'inspirer de l'idée de faire de cel.e-ui une 
petite école technique. Ils peuvent également 
avoir pour but essentiel de faire de 1 énf .nt con
fié i l'école, un citoyen, de lui donner des clar
tés de tout. C'est li 'idée de Gréard. Enfin, les 
programmes peuvent être inspirés de l'idée ré
gionale et c'est là la doctrine de M. Lapic. 

L'essentiel, poursuit M. Carrière, est d'ac
croître la population de nos campagnes. Mais 
alors, l'école rurale doit, pour répondre a cette 
nécessité, chercher A exercer une action mo
rale m même temps qu'à donner aux enfants 
nne instruction technique élémentaire. 

M. Brard. sénateur du Morbihan, retrace l'ini
tiative prise par ce département dans le sens in
diqué par M. Carrère. eu accordant aux insti
tuteurs ruraux nne indemnité spéciale. 

M. Jsssot , sénateur de la Cote-d'Or, dit que 
les questions d'orgmisstion matérielle de l'école 
rurale devraient être dêcentra'isées et réglées 
sur place par les autorités locales dans le cadre 
des lois et règlements. 

L'enseignement agricole devrait, d'ailleurs, 
être donné aux enfants de 14 ou 15 ans. ayant 
achevé leurs études primaires. 

MM. Labrousse et Duchain pensent que l'en
seignement agricole doit être moins théorique 
que pratique, n tant entrer dans les détei s et 
présenter des exemples. C'est dans cette direc
tion que l'on doit orienter l'enseignement asri-
cole. 

M. François Saint-Maur présente ensuite quel
ques courtes observations. 

M. Yvon De lbos intervient 

La parole est au ministre de l'Instruction pu
blique. 

Certains économistes, dit-il, pensent que l'ins-
ttuction est une des raisons de l'exode des com
pagnes. J'estime pour ma part, et pour vaincre 
cette objection, qu'il suffirait de développer 
l'enseignement agricole. 

M. Vvon Delbos montre ensuite es différentes 
méthodes proposées. Les unes, s'occupent sur
tout de donner a l'enfant une culture générale, 
les autres estiment, au contraire, que dès .'école 
primaire, il faut 6péciai':ser renseignement et 
donner a l'enfant des notions précises d'agricul
ture. Il faut joindre â esta des difficultés d'ordre 
matériel. Nous manquons d'instituteurs suffi
samment préparés A l'enscignemeut rural. Au
jourd'hui, a plupart des maîtres n'ont pas une 
origine rurale. D'autre part dans le? écoles nor
males. o% msnque de matériel pour donner 1 en
seignement rural. 

On a cherché i maintenir l'instituteur rural 
a la campagne. On n'aboutira 9 cet égard, a des 
résultats satisfaisants, qu'en accordant des avan
tages matériels et tnor'nx aux m Itres qui res
tent au village. Certains départements ont don
né l'exemple sur ce point. 
; p instituteur rural, conclut M. Yvon De bo.s 
dott_ être un directeur de conscience. Je fais 

sera façonné en fonction des besoins régionaux 
des générations <mi montent. (Applaudisse 
ment- i 

La discussion est close. 
Le Président donne ectnre de l'ordre du jour 

«igné de MM Mnrraud. Massé. Carrère. Victor 
Bérard. Laboulbène. etc. 

L'ordre du four secenté per le Gouvernement 
est mis au* voix et adopté » mains levées. 

Séance vendredi à 13 u. Séance levée â S h. 20. 

H est de votre intérêt de répon
dre promptement aux annonces 

De réelles occasions vous sont 
offertes dans nos annonces 
d'aujourd'hui. 

LES CONFÉRENCES 
de l'Association littéraire du Nord 

à Roubaix 
t a sa i son des conférence* de l 'Associa

tion Littéraire du Nord c o m m e n c e r a le lundi 
2 3 n o v e m b r e au Conservato ire d e m u s l q a e 

E l l e sera inaugurée par M. René Benjamin 
qui fera nne causer ie s u r : * Ar i s tophane 
et la comédie a A t h è n e s , c lpq s i èc le s s v a n t 
Jésus-Chris t », et se cont inuer? c o m m e ' u i t : 

Mercredi 9 décembre, M. Louis B a r t h o n : 
Victor Hugo et l'Angleterre. 

Mercredi 2 3 décembre, M. Robert Lortat : 
Une renaissance musicale en Espagne (Albe 
niz) . 

Mercredi 6 janvier , M- F n r s y : Où va la 
rhansont 

Mercredi 13 janvier , M" H e n r i - R o b e r t : La 
duchesse de Maine et la Cour de Sceaux. 

Mercredi 27 janvier , M. André Mauro i s : 
Une esquisse du caractère anglais. 

Vendredi 12 février, M. Fnnck-Brcnrano : 
Une idylle à la Bastille sous la Régence (Mme 
Staal-de-Launayï . 

Mercredi 2 4 février. M. GKaston Riiseot : Les 
maîtres d'autrefois (P la ton et Descartes l . — 
Le culte de la Beauté et de la Raison (Danses 
erecques) . 

Mercredi 3 mars, M. J o s é G e r m a i n : Où 
va le romanf De Pierre Benoit à Roland 
Dorgelés (Audit ion) . 

Le retrait des c a i t i s de soc ié ta ires pour 
la sa ison 1925-192(1 et la retenue des p laces 
d a n s la sal le a m o n t lieu le vendredi M 
novembre , a partir de 14 heures . 

as. . -

Le Congrès de l'Alliance des Foires 
à Lyon 

Le Cottffrès de l'alliance de foires a eu lieu 
dimanche, à Lvou. 

A a réunion qui s'est t tnuc le matin, MM. 
Delcpoulle , président, et Edouard Boueherv, 
secrétaire eénéral de U Foire , représentait la 
ville de Lille. 

A u cours de la discussion qui a eu lien, 
M. De'epJul ie est intervenu au sujet du dif
férend o'ii sépare Lvon et I i l l e . 

M. Delepoulle estime que les Lyonnais ont été 
un peu vite et déclare que si Lille n'a pas pu 
plus tét entreprendre cette foire c'est que cette 
ville s'est trouvée handicapée par Lyon du fait 
de 1 guerre. 

L'orateur dit que Lille doit avoir ea foire qui 
serait organisée par les Chambres de commerce 
de Lille. Roubiix, Tourcoing, Armentières et 
Hazebrouck. Cette foire doit avoir un caractère 
international, car les industriels du Nord n ont 
pas repris l'habitude de participer aux foires 
commerciales de Paris et de Lyon. De plus. Lille. 
se trouvant a 16 kilomètres de la Be gique et a 
5 heures de Londres, entretient des relations 
commercia es suivies avec ses deux pays. 

^n terminant, i] déclare que Lille demande la 
libre concurrence pour toutes les foires et que 
sa foire puisse se dire « Foire internationale ». 

Un complot fasciste imaginaire 
Un de nos confrères a publ ié une infor

mat on sensationnel le relat :ve à un nouveau 
complot fas'"'*te. Il s'asrit cette fo : s de l'im
portation à Boulorne de 70.000 fusi ls expé
dié» d'Anvers ou d'Amsterdam. 

D'une enquête menée à Bou'oene , il résulte 
qu'on se trouve devant nne information de 
pore fantaisie. 

A l'administration des douanes, les chefs de 
service se sont montrés totalement s o e u t a u e s 
quant à l 'hypothèse d'un débarquement d'une 
telle quant 'té d'armes snr un point quelcon
que du littoral. 

»» 
MOUVEMENT JUDICIAIRE 
Sont n o m m é s : Prés ident a Bel lac snr sa 

demande . M. Vif-naud. président a Bres-
s u i r e ; procureur à Doul lens . M. Chives . Jngv 
a C h s t e a n ' T M e r r y : Juge a OWUtanrThietTy 
M. T h a n . Juge suppléant rétribué du ressort 
>"Am4ens: swbRtitut a Ooani. -.M. VUlet juce 
S Corte : Jnge suppléant rétribué pour exer 
cor s e s fonc t ions d a n s le reswort de la Cou.-
de Bordeaux, snr sa d e m a n d e . M. Pommier 
j u g e suppléant rétribué dn ressort d 'Amiens 

Est chargé pour trois a n s des fonct ions 
de l 'Instruction aux tribunaux de Cambrai 
M. Dejcan de la Bât ie Juce an s i èce . 

—, >»»» 
UN VOILIER CHAVIRE 

N E U F H O M M E S IVOYÉS 

Hal i fax . 17 novembre . — En met tant un 
petit voil ier a la mer. neuf h o m m e s de 
l ' équlpase du garde-eote américain a M'J-
rlî! » ont é t é uoyée . la voil ier a y a n t clia 
viré pendant une bourrasque. 

Vu d ix ième matelot , qui participait a la 
m a n œ u v r e a pu at te indre la cote à la nage 

U SITUATIOK 
DANS LE 

E L L E T E N D A S ' A M E L I O R E R 

D A N S CERTAINE!» I N D U S T R I E S 

Le B n l k t i u de "'Office Gssttrai de U aaawn-
d'œuvre pnbl ie les renéeignsmssita « J U B É S : 

Dans les exploitations houillère», la produc
tion augmente a peu près ooasUmaseot e t le 
recrutement des travailleurs étrangers • reprit 
dans quelques Compagnies. 

Dans l'industrie de i* laine de* régions de 
Boubn :v, Tourcoing et Founnies, la situation est 
redëvenue très satisfaisante et la semaine de 
quarante-huit heure* est partout rétabli*. En 
particulier, le travail est très actif ans les 
triages, peignsges, matures et tissage* qui ont 
rétabli les doubles et triples équipe* succes
sives; quelques usines font même des heures 
supplémentaires. Cependant, ••ette grande acti
vité résulte en partie du fait une le* acheteurs 
anglais pressent l'exécution de* eeanuud** , en 
raison d'nn projet d'aogmsntatioa a** drmts de 
douanes en Grande-Bretagne. Par exception, le 
travail reste calme dans la bonneterie. 

La situation est bonne dans les filature* de 
cotons et elle est i peu près normale dans les 
filatures de lin: l'activité reste falUe. an con
tra re. dans les tissages de toile: pourtant, on 
signale une légère amélioration dans la région 
d'Harebrourk. L'industrie dn jute e*t peu ac-
tiv > en raison de ls va r a tion du cours des chan
ges: eu outre, les commandes de sae* émanant 
des sucreries sont moins rmportaates que Van 
dernier. 

Ls situation s'est sensiblement sss4ik)r*e Uar-
ies fabriques de dentelles du Oasnbréais. en 
raison des ordres reen». •;' •! r.'v a pr**qne plus 
de chflmsge Le travail est également redevenu 
normal dans les fabriques de tnlle* « grec* • et 
de tulles nnis. L'activité est Intermittent* dans 
les fabrinnes de broderie de fantaisie et elle est 
assez faible dans les fabriques de broderie* 
classiques. 

Dans ' t industries métaHurginue*. on signale 
une bsisse sensible des commande* «t lOnatears 
usines des régions de Manbenr*. •stswelsawc* *t 
Dennin continnent il licencier dn pe i—sae l : lea 
ouvriers belges licenciés regagnent lenr pars e t 
les ouvriers français, en attendant la rwiilse a* 
l>"tivifé «ont oecunés dans V*aTV'cnltnr*. no
tamment aux travaux des betterave*. Cependant, 
hi situation est a neu près normal* dans les la
minoirs et le« aciéries: elle s'améliore un peu 
dans les fabriques de matériel rnnlant *t le tra
vail est régulier sur les chantiers de construc
tions navales. 

Dans le bâtiment. le« travaux en cours «'achè
vent, 'ravsit norma' dans 1»» *rH*n«tri»« des 
nierre« et terres «n feu. T* situation e*t assez 
••alnie dan- les fah»-imi«« É*a—•' •'• •• de „•*»*„?•* 
t limiqa! r, 11 campagne d'automne étant ter-
H'inée. r certain nombre d'ouvrier* ont été 
congédiés. maî« iK ont trouvé k s'occuper dan* 
•*s sucreries *t dist l'e-ie<. L'aet'vtré reste *ou-
tenu« dans les hnU.n'»s *t savonn»- :*«. fabri-
"iies •* ' r>rax- et entrenf.fs de Pétrole. 

Le travail e.-t actif d«n« les fabrique*' de ooia 
e: ses de m réa-iin de rti1T<v*rnn* et dans le* fa-
brinnes H ch:corée. Kn ee on! rou«%**n.- '*• su
creries d'stil'er e« de hetferav*» et «é>her1*» de 
«t'ii-nrée ra'-tiv;tH e~t très «orrt*nn* d*s>n1« le 
Aénat d'oetnhre et de nftmh^*nx tr*v*'P*"f;8, 
^tovenant notamment dn hn^ment et de» brtnn*-
teries. out été embsnehé* Dans !** braseeries, 
la production rîinruue en raison d* ls saison e t 
•U«si "*r sttit- de la hausse dn bonMou 

Exposition de la r-n«ii"e W«w»crie 
et du tounsme. à Grenoble 

Ce'w exposi t ion. Qui a obtenu un très srros 
succè^ et qui. an ooiut de vue tonr-stifroe, a 
permis de mettre 'a France en valeur et oarti-
cul'èrement la réoioti dn Ko"d. salra nour 
conséVrneiice de mieux faire cnrmsttre notre 
rétnon. si neu connue des étrangers. 

Le stand de la rétr on dn Nord qui a été 
très remarqué, mettait er. vs eur no» villes 
flamandes, avec ce qui fait 'eur car etéris 
t ique: leurs beffro s. D'un antre côtv. nos 
plasres. nos norts. tenaient également la olac» 
oui leur revient. 

Le iurv a manifesté sa reconnaissance au> 
« r w n - s a t e e r s e n leur attribua** 4e» rérom 
f»*»»?» suivantes • 

Grrmd diplnm' d'honneur: M. René Rei 
tirez, secrétaire eénéral rie 1 • FédéVation d-
Nord des Svnd eats d ' in i t i a ive 

ilériaile <Tnr. MM A Van de Putte . J 
Scr:ve Lover. Picard, nrésident dn Svndiea ' 
H'initiative de Dnnkernue. 

Médaille dament. Mme .Messauer, secre 
taire administrative de la Fédérat ion du Nor 
des Svndicats d'ini* ative. 

«a» 

L'Exposition des Arts décoratifs 
est bien définitivement close 

Pari?, 17 novemb"e. — La Commiss ion des 
E.\positiour. rénnio bier à l 'Hôtel de Vi l le , 
SJUS la présidence de H Devi l le . a é m i s un 
avis favorab e à !a réouverture, aa prinremns 
prochain, de l'E p o s i r o n des Arts décorat i fs . 
La Commission s'est nrononcée p o u r la démo-
lition imméd ate 

DERNIÈRE HEURE 
LES PROJETS 
FINANCIERS 

Les modif icat ions apportées 
par la Commiss ion de* F l a a n c e s 

Parie . 18 novembre . — Une personnal i té 
qnaltf iée du minis tère des n n a n c o s a oien 
voulu nons donner les précis ions s u i v a n t e s , 
e n ce qcl concerne les principales modifica
t ions apportées par la Commiss ion d es n -
nancee au projet d 'assa in i s sement dépos* par 
te G o u v e r n e m e n t : 

U BOVI A CO0»T TLJUfB. — Il Unpwu d< dis. 
H , , , , , «alte las bon» à aoort terme : l- eni qui 
virnseirt a éeaéas" la ê déeaiobra prooèsin; 

ï» eaiis do»« 1 éehésau» est **•• i des dates p««t*-
naurae so s décembre. 

rtmr e u darmsrs, il « « é &ic\ét q*e_ t— AehSanori 
inraieol «ménagea» de f«.-̂ .n à porter 
un pan '.onime. ee coi permettra k '• 
i.«sèment d'éeh 
ràcsliara, tant e 
U e brasqu 
cai'et ont 01 

aslo «tt estimé 4 S asuUarda 1/3 par an, q*l saroot 
laligi «les «m isials à la cause d'amortisaament. 
Trcia mil isrda aerosl consacrés aa servie* de* Intérêts 
d«s Bout de la D. N. et 3 milliards 1/3 à l'amortisse
ment éa ta dette. 

E*.*V sa 

période 
Caifse d'amor-

paiemrntt d'nne façon 
d'avoir 4 taira 

naasivea eorame 
• i loardament pe*w »ur l'année 1925 

_ bas* * eeart tans*. «*1 vumnant t 
•ekeaaa* la S daoaaibre. le proKi donne aas porwnra 
\* i k n i SMto l'édiane;» de lenrs titre, contre des bon» 
«tant lea sektaaem anront été aména«?«». ataai an» 
noue ««non. île l'aspliener pins oant. on le rembonr. 
semant immédiat, malt avec de* titrât «Mcistu qnl 
•aront li»«r««oir»a d'Impôt» et teur parmettroa d» 

s'tcojoltiaT envers l'Etat. • , . , 
Ea a* •*< M i l i t a i les portacurs 4» son» à conrt 

t*ran. ooat r*«»*s*»« «st *««terlsiirs * • 44e*»*»*, 
«n jrjattSe lee drtpaaitli-nt anitl arr.t*»*, «n (shunt 
roaaorrrr na'an atoeeaat o* su »rot tacriae» «at da-
n i ( ( \ 'a natte* tset «tiMSr* ri serait Ituoata que 
et* «*rt*«r« ratant tetaaboura*. an pair et au» 
II* l i t 11-s primlttvaaaaait prdvsaa. ce onl la» avauta-
•aran vis*»** oaa ntre* eeatrtbtiaMea. an latrr p*r-
uvettaet «a a* Sera «*tJpor*»r trar ptrt «M SnargM 
tappHmsiitali ft un* taa rireornitaiie»» imp -<n\ as 

* " £ c* «si «oaasna* ls* s*r*sars 4* bons t «sjJéSBC* 
flj S dacambra 1»«S. h tneanva e*vta»réa t «xpltqne 
•sar rablleatlcn **ne t«**atle la *o*vaT*«*nent »e 
troava d» se p*& ractwrlr k Vtnnati«n poar taira tara 
a* reeaaoaraament ai par !e «one, qu'il a weittmnient 
W**ri de »« pat fSnav let oortenra par nne cnaae'l 
rtirter. bmteV. T-«a dataataun «a **** 4 eaarrt San*» 
4 **V4#*r* «ta 8 Uécembra ne*rro*t drme enter toit 
•oar t'Hehetisa de '.e-jr5 titret errttr" de nenvaana 
bas*, tott petrr ta ren'̂ ^nrtemeTrt itnTnfeMBt q*l tara 
asTaevné à t'ttde «e >lrn«a de bett-ma «neVtaei "«' 
«arent a** vt'anr HM'aieS'a «en erver» tert le 

Ut *w—r*** -•»»- t—• — 

atltUtrda. 
t>tmi k m It 4e*«a> m i ertttrlK'-eS e. la eertl 

t*d< farmata «a» t» arrdvtt 4» ls aear-lbatinn > t « j -
t.ansel'a *• «errlealt » M 4 <v»seM«r le déficit, mais 
'•• fl • * " * n*l*n«*ient oatiaauid a* nalajaant de* 
ta as i*ta ** u data* Ut'iitau*. en « H » «.n-pt qn'4 

-nt. U Commlatlon. d'atit ié arta ' 

Un 
est favearr d es msntiles e t r é ' o r m é s 

Par i s 17 novembre . — MM. Bari l let . Mi
chel Misaoffe et Charles Berrtartd députés , 
ont déposé l'amenr ement su ivant au projet 
de loi Inst i tuant n n e contr ibut ion nat iona le 
e x c e p t i o n n e l l e : 

Apre* l'article 23. ajouter un article 33 Ma, 
atad conçu : « Sont exonérés des diverses con
tributions nstioaales prévues par les srticlcs 
procèdent*, les mntiléa. rétormés et pen-ionnês 
de ls loi du 31 mars 191S. les veuTes et .es or-
pbelins de guerre. " 

«-ju»»i»aa»«tiL • étcïtU de main» 4 ta caar*» 4a 1» 
r»la»» d'aa<iiTHaaaa>ai.>. >a m i l » » 4*s anansta 4*s 
S**» 4* U S N. 

11 r a a uBtmaouat» O B L A U U H s - A a « n -
TlSaOMaUrT. — - * tandial et U «csnaAmlioa ustîa. 

L'EVACUATION 
du territoire rhénan 
U n * commu n ica t ion de Ca Conférence des 
A m b a s s a d e u r s à l 'ambassadeur d 'Al l emagne 

Paris 17 novembre . — Le Mais tére îles 
Affaires étran*ï-re« c o m m u n i q u e les di.cu-
raents é c h a n g é s entre l 'Al l emagne et la Con. 
férence dee Ambassadeurs 

D'abord nne déclarat ion verbale par la
quel le la Conférence des Ambassadeurs .après 
«vo ir décidé de fixer au l u r décembre le début 
de l 'évacuat ion de la zone de Cologne, an
nonce n n e c o m m u n i c a t i o n écri te rouf irmant 

c e t t e déc i s ion , a ins i que l'Indication approxi 
m a t i v e de la da te i laquel le ce t t e évacuat ion 
pourra ê tre t e r m l n d p 

Cet te commnnlcTdoD écr i te e t s i g n é e de 
M. Brtand .président de la Conférence , a é té 
remise le 1 6 n o v e m b r e a l 'ambassadeur 
d 'Al l emagne . Cet te note écri te , e x p o s e le* 
a d o n c i s e e m e n t s compat ib l e s a r e c le Trai té 
de Versa i l l es qui ont é t é et «Tati cont inueront 
d'être appor té s à l 'occupation des territoire* 
rhénans . 

Ces mesures d 'a l légement é tudiées pai la 
Haut* Commiss ion Interall iée des n-rrit ' ires 
rhénan* eomnnrtent un ?!nn ItéJI é terdv île 
réform*- n i rml —••••• m - rédnntte I '* 
rrorjT.ef ". metBP4 '-• » : "' • • » » » • (eetii 

SMM a mlBnwrs - « 
• ' lenian f~ en territoire o c m r e 

La* mo'i.1 s ' e n * oni seront apportées au 
résnme administrat i f comprendron . d'autre 
part la tDPPress on dn svstéme des délésrués 
oharjcés jusqd'à présent de la Iiaicon entre 
les troupes d'occupation e t -ee autorités, alle
mande*. D e s disposi t ions seront p r u e s pour 
traas iérer â la justice al lemande certaines 
eaaéCDri** d'affaires ou i sont aetneljfmetit d o 
1» canoétoBeee des tramnaus îaiiitoû ci. 

Enfin, les ordonn nces en viarueur se iont 
réVaées d in« le même esprit de confiance et 
de détente. 

La note de la Conférence des Ambassadeurs 
termine ea exprimant l'espoir que 'e concours 
des autorités a l e m a u d e s c e lecr manquera 
pas pour le plus (rrund avanturr? de l'o?uvre 
de pai pot i sn i s i e dans I' nté'èt commun. 
La c o n s u l t a t i o n des Prés ident s du Conseil 

de s E t a t s part icul iers 

- B e r in, 17 novembre. — Dans les milieu.' 
oThciels, on déclare que le cabinet a adopté 
en principe les accords de Locaruo, mai» que 
la décision définitive formelle ne pourra être 
pr se qu'après cousnltatiuii «Tes présidents c e 
Conseils des Etats particuliers. 

Les services de la Wilhe'nistrasse travail
lent à la rédaction de denv projets de lo i : 
1 un portant approbat ion de» accords de Lo-
carno, l'antre autorisant l'AHomairne à entrer 
dans la S . D. N'. 

Les textes seront présentés .jeudi, par IL 
Stresernann. aux présidents du Consei des 
Etats . 

La presse démocrate ne doute pas que les 
représentants des Etats ne 'es approuvent à 
l'unanimité-

Les b o n n e s d i spos i t ions des nat ional i s tes 
a l l e m a n d s 

Berl in, 17 novembre. — Le Consrres du 
part national ste s'est terminé par le ohant 
en commun de l'hymne s n e r . i e r : « C'est en 
vainqueurs que nous voulons battre la 
F r née- » 

U n e mot ion de M. Chamberlain 
à la Chambre des C o m m u n e s 

Londres» 17 novembre. — M. C h a n i b e i k i u 
déposera ia motion suivante : 

La Chambre approuve la ratiucation du traité 
de garantie mutuelle paraphé à Locarno le lti 
octobre «t annexé au protocole final ciguù à |a 
même d i t e . 

AU MAROC 
S a d i - L e c o m t e et son escadri l le s o n t arrivée 

è Oswzzan 

Casablanca, 17 novembre. — L'eecadiSlle 
mi te de chasse et bombardement, rempla
çant l'escadtl'le chérifienne et commandée par 
Sa<di Lecointe. e«t arrivée bier à Ouezzan. 

» 
UN L A N O O U S T I E » P E K D l EN MER 
D o . a - n a n t z . 17 novercb'e — Dn «loon !an 

. ..... rT. „r ,f: ^OT.-. ÎS '<, os rr^»erch--c, n", « 
' s " • " r : 1 - BOW ; I•"'" " r t l , -

- - ,.»-. «j Mmnmmnt d* sept 
ho.r • -es 

UNE CONFERENCE 
DU OENERAL de CASTELNAU â LOUVAIN 

Louvain. 17 n o v e m b r e . — Le général de 
Caste lnau. <rnl éta i t arr ivé b ier soir , a v i s i t é 
c e mat in les cur ios i tés é a la vi l le . Cet a p r è s , 
midi , l e eénéra l a fa i t une courte este*, «le
v a n t p lus d e - . 0 0 0 érudiaut» isthef lrraus, UTJ 
t h é â t r e d o l ' A l n e m b r x , 

L E S O F F I C I E R S D E R E S E R V E 
E T D E C O M P L E M E N T 

EN S E R V I C E AU MAROC 

Pari». 17 novembre . — Par décret en 
date du 20 juil let 1 9 2 3 les officiers de ré
serve, les of i ioiers do complément a t i tre 
é tranger et les mi l i ta ires de la disnvjnibilité 
et des réserves , ont é té autor isés â 6ervtr. 
au Marne pendant la dorée dos opérat ions 
e n cours. 

Aux t ermes de c e décret , lea contrats de
vaient ê tre rési l iés le 31 décembre prochaiu 

M. Daladier a l'ait l i gner , aujourd'hui, au 
Prés ident d? la Républ iaue. on décret proro
geant les effets du décretadu 2 9 jui l let 1923 . 

CONCERTS ET SPECTACLES 

UN HYDRAVION TOMBE A LA MER 
T R O I S V I C T I M E S 

Paris . 17 novembre. — Le Ministère de ta 
Marine communique la note s u i v a n t e ; 

Un hvdrev.on 1 été ru. ce matin, a U b. 30. 
près de Casa! ue. tombant en flammes t a mer. 
au cours d'un exercice. Un offlïier d* marine, a* 
second-maître, as quartier-maître et un mate
lot étalant à bord De* recherches ont été en 
trenrise» aussitôt nar nn chasseur et cinq tor- | 
pil!eur>. Le qnartler-miltre mécanicien a pu 
être sauvé. Les recherches cont :nncnt. 

LE CENTENAIRE 
DU CARDINAL LAVIGERIE 

Le panégyr ique par Mgr de la Vi l lcrabcl 

Tunis . 17 novembre . — D a n s la soirée 
M ï r de la ViUerabel. a r c h e v ê q u e do Rouen, a 
cont inué le panégyr ique de M E T Lavlgcr ie 
par une c o n f é r e n c e snr les P è r e s - B l a n c s et 
les S œ u r s B l a n c h e s , c e s e n f a n t s sp ir i tue l s du 
grand cardinal afr ica in . 

Le p a n é g y r i q u e du cardinal a é t é é c o u t é 
a v e c un v i f intérêt par nn nombreux pnbl ie . 
la c érémonie fut t e rminée par le sa lut so leu-
îel quotidien. 

• 
U N E P R O P O S I T I O N 

peur la créat ion de Consei l s de mét i er s 
e t Chambre d 'apprent i s sage 

Par is . 17 novembre . — M. Albert Paul in , 
député du P u y - d e - D ô m e , vient de dépoter 
nne pro ios l t ion de lui portant créat ion et 
orranln i t ion de conse i l s de mi'tl-Ts et c h a m 
^, . "-- -m - ' s s s e t nonr les profess ion» In 

e. »r c i '-ner^'ale* 
f'ette ;->ro;n* ilnr ie loi es; éga l ement ai

g r e * de tons les membre» du groupe soeia 
l iste du Parlement 

Marché des changes à r Etranger 
da msrâl 17 novembre 19-j 

U>nJrt>» : 8 w Parte. tS14>3 ; «ur Braxeliat, 
10«M- Ee*. hott banque, g li/lt; P u t a tous» 
terme, i t l i 1/-'. 

Kevr-Tork: Sur Paris, «tiliOO; tttr L011J»*-. 433.30; 
Ci», uwatf» 1-'1C*: »^r BruxaUca. AU 1/J. 

ROUBAIX 

< ULHOUlAliE » 
A UHli't'OuROSLE- l'HEATRI: 

Les absents ont souvent tort. Ce n'était pas 
uue raison parce que certains éléments de la 
dernière représent t.on lyrique, ce le de 0 Wer
ther », avaient lai?sé à désirci, pour bouder 
quelque peu cetle qm suivait. C'était un acci
dent, nous l'avont dit, une exception dont les 
proch ins epectacies a laient largement nous dé 
domtuager. En fait, « Hérodiaue n a tcn*titutj. 
mardi soir, un succès d* la même qualité que 
« Sigurd » et « Manon n. Et s'ii s* trouvait quel
ques vides, le public a racheté par ton enthou-
£ia&me, par son emoallezuent même, ce qui man
quait un peu dn coté du nombre. 

Empressons-noue de dure qu'il a ca raison 
Que touies les œuvres des Maîtres soient in
terprétée* a Ro-ibaiz comme le ebef-d œuvre 
de Aisssenet et noire vaste Hippodrome devien
dra vite trop petit. 

<i Hérodiade « e>t une des compositions les 
plus réussies do célèbre musicien français. S . u s 
rien perdre dn charme, de la sensibilité qui sont 
sa marque, il y atteint 4 la grandeur et ia par
tition renferme d incontestables beautés. 

A Hérode. Massenet a donné un rôle aussi 
,-uperbe que lourd a porter, et qui ne peut être 
soutenu que par un baryton de quai té excep
tionnel.e Mais quel régal pour on auditoire 
qu nd i. a la chance, comme ee fut le cas bier. 
de t r o u n r devant iui un tel artiste' M. ïve . -
Xoei. de l'Opéra, que la ea le tout entière a ac
clamé, rappelé i plu-ieurs reprise* après des 
ovations qui téraoïcnaien- d'nne plaisii auquel 
d e se laissait aller sans réserve, est doué d un 
organe au timbre sans défaut, a la sonorité 
nii.jtbitiq**?. C'est un orgue avec sa puissance, 
avec, en plus, le ch.rnie de la voix humaine. De 
iVKiels accents, qni faisaient vibrer le vaste vais
seau, U a chanté l'air fameux: «Vis ion fugi
tive a, le duo avec Salouié. où il a obtenu d t s 
triomphes ! 

611 est rare de rencontrer an tel Hérode, la 
présence a se s cotét d'une « 6*IOBM s I sa t-i i le 
• s t o s e véritable réussit*. C'est eapendant 
i* plaisir que Mme Thyesset , d* l'Opéra de 
Monte-Carlo, a procuré aux amateurs, roubai-
siens. Pour dire t J**n son amour, à Hérode ta 
haine. Salomé emprunta a la voix d'or do la 
belle artiste des accents enflammés de passion 
et de tendresse, un chant d'une Idéale pureté et 
d'nn, superbe amp.enr. qnl ont produit une 
vive impression, manifestée par les acclamations 
chaleureuses. 

Le rote de Jean était taon par M. Iriarte. On 
a apprécié la délicatesse et le charme de cet 
organe nuincé. 

Mme Strirkler. dans « Hérodiade « •'« pas 
moins trouvé la faveur dn public, absolument 
méritée paa la qualité do chant «t dn jeu. On 
eonn tt 1* pnUasnt organe de M. Soochon. Plia 
nos! imposant, qni s chanté dans 00 trie beau 
«ty e "air do premier set*: Le monde est in
quiet. 

MM. Carpentier et Desntter, Mlle Casi ont 
permis t cette t r i s bail* représentation d'être 
parfaitement homogène. 

Nous sooiifMron» p«rticuBèr«œ*uit aujour
d'hui, l'effort accompli par la* cbesars auxquels 
vont, nos s incires féUcttadens, et la mise en 
scène remarquablement rlvuV. 

Sou» ,1a direction upécito d* JL £««Wr ! ' „ r . 

ctiesrre a donné uue excellente interprétatio* de u 
mnsitue de M-n^enet Les b l e t , très rén»«is, 
on. nljtenn IU^BI n n «ticcè. mérité 
.1 b r w S t . T f ] u « ''h-leureuses félicitations 
art i - t i - Tronpe de Gand et i *es 

51ar,li prochain, les . C o n t e , d Hoffmann • co 
lu noue «avons ries artt«tes qui vont infernre-
ter cette ennvre d é l i d e , , , , BO£ sntoriJe T e t 
oerer tin nonvean réeal. »>«nse a e»-

Dernières Nouvelles Régionales 

L'aftaire des fusils 
de Baisieux 

devant la Cour d1appel 

On sait que le procureur de la Républ ique 
â Lille a interje té appel « . m i n i m e » d e . 
n g e m e n t . rendus , le M octobre dernier par 

.e Tril.nn.il correct ionnel de laillc. d a n s l'af-
tal iv dite de* fusi ls de Bais ieux. 

MM. Théry et Bernard «ont c o n d a m n é s 4 
uutt m o l - dYinpr i s i .nnemeut a v e c surs is et a 
les prince d 'amende . 

I affaire sera appe lée samedi prochain. 21 
uovembre . J l 'audience de la Chambre des 
appe l s corroct ionneis de la Cour d'appel de 
rional. 

M " Gayc t et T h é r y prendront place an 
bau~ de la d é f e n s e . 
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